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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 12 DÉCEMBRE 2024

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

Publié par extrait, en application de l’article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales,

L'an deux mille vingt quatre, le 12 décembre à dix-huit heures trente, le Conseil municipal de la ville
de Vierzon, légalement convoqué le  06 décembre 2024, s'est réuni en séance publique,  salle des
Actes de l'Hôtel de Ville, sous la présidence de la Maire, Mme Corrine OLLIVIER.

Secrétaire de séance : Mélanie CHAUVET

ORDRE DU JOUR

N° Libellé Rapporteur

197
Assemblées – Compte rendu des décisions prises par la Maire
par délégation du Conseil municipal La Maire

198 Assemblées – Approbation du procès-verbal de la séance du
Conseil municipal en date du 14 novembre 2024

La Maire

199
Finances  –  Budget  principal  de  la  Ville  –  Exercice  2024  –
Décision modificative n°3 La Maire

200 Finances  –  Budget  annexe  du  théâtre  Mac-Nab  –  Exercice
2024 – Décision modificative n°3

La Maire

201
Finances – Budget annexe Foire et Salons – Exercice 2024 –
Décision modificative n°2 La Maire

202 Finances  –  Budget  annexe  Lotissement  –  Exercice  2024  –
Décision modificative n°2 

La Maire

203 Finances – Dissolution du budget annexe Lotissement La Maire

204
Finance  –  Autorisation  de  programme  et  de  crédits  de
paiement  –  Budget  principal  de  la  Ville  –  Situations  et
révisions  des AP/CP

La Maire

205
Finances – Autorisation d’engager, de liquider et de mandater
des  dépenses  d’investissement  avant  l’adoption  du  budget
primitif 2025 : Budget principal, budgets annexes

La Maire 

206
Finances – Mise à disposition de l’Auberge de Jeunesse à la
Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry La Maire



N° Libellé Rapporteur

207 Régie de l’eau et de l’assainissement collectif – Dissolution des
budgets  annexes  de  l’eau  potable  et  de  l’assainissement
collectif des eaux usées

Jill GAUCHER

208 Transport urbain – Contrat de délégation de service public des
transports urbains – Rapport d’activité 2023 de la société des
transports urbains de Vierzon (STUV)

Jill GAUCHER

209
Transport  urbain  –  Convention  tripartite  de  transfert  de
l’ancien vers le nouveau délégataire Jill GAUCHER

210 Transport urbain – Tarification sociale - OACA Jill GAUCHER

211 Foncier – Cession à la SEM.VIE de la parcelle BV 398 – Rue
des Établissements Merlin (site ex LFM)

Franck MICHOUX

212 Foncier  – Avis  du Conseil  municipal  sur  la  vente par  la  SA
France  Loire  d’un  logement  situé  dans  l’immeuble  sis  118
route de Bellon (parcelle CL 352)

Franck MICHOUX

213 Santé – Approbation de la convention relative à la mise en
place d’une mutuelle citoyenne entre l’association ACTIOM et
la Ville de Vierzon 

Maryvonne ROUX

214 Culture – Théâtre Mac-Nab – Tarification Mélanie CHAUVET

215
Culture – Convention de partenariat entre la Ville et le Collectif
Bande  à  Part  pour  l’organisation  d’une  exposition  intitulée
« Faire famille »

Mélanie CHAUVET

216
Direction Générale – Attribution d’une subvention à la Ligue
de l’Enseignement  pour  le  fonctionnement  du Centre  social
Tunnel Château 

La Maire

217
Ressources Humaines – Personnel territorial – Modification du
tableau des effectifs Solange MION

DEL24/197 – ASSEMBLÉES – COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LA MAIRE
PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

La Maire

J'ai été amenée à prendre les décisions suivantes : 

-  DEC24/77 –  Réavie  -  Réalisation  d'un  prêt  moyen terme de  260  000 €  auprès  de  la  Caisse
régionale du Crédit  Agricole Mutuel  Centre Loire pour le financement des investissements et du
renouvellement des réseaux 2024 du budget assainissement,

- DEC24/78 – Réavie - Réalisation d'un prêt moyen terme de 463 000 € auprès du Crédit Agricole de
Centre Loire pour le financement des investissements et du renouvellement des réseaux 2024 du
budget eau potable,



- DEC24/79 – Finances - Ville de Vierzon - Réalisation d'un emprunt de 1 000 000 € auprès de la
Caisse Régionale du  Crédit Agricole Mutuel Centre Loire pour le financement des investissements
2024,

- DEC24/80 – Finances - Réalisation de l’ouverture d’une ligne de trésorerie de 1 000 000 € auprès la
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Centre Loire pour financer des besoins de trésorerie du
budget principal de la Ville,

- DEC24/81 – Finances - Assurances – acceptation des indemnités perçues ou à percevoir,

et la liste des marchés.

DEL24/198 – ASSEMBLÉES – APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU
CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 14 NOVEMBRE 2024

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le procès-verbal du Conseil municipal en date du 14 novembre 2024.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9   voix Pour par mandat   : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/199  –  BUGDET  PRINCIPAL  DE  LA  VILLE  –  EXERCICE  2024  –  DÉCISION
MODIFICATIVE N°3

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter la décision modificative n°3 du Budget principal de la Ville  de l’exercice 2024.



ADOPTÉ PAR :

23    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

1 voix Contre :  Mary-Claude GRISON.

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/200 –  BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE MAC-NAB – EXERCICE 2024 – DÉCISION
MODIFICATIVE N°3

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter la décision modificative n°3 du Budget annexe du théâtre Mac-Nab de l’exercice 2024.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/201  –  FINANCES -  BUDGET  ANNEXE FOIRE  ET  SALONS  –  EXERCICE  2024  –
DÉCISION MODIFICATIVE N°2

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- d’approuver la décision modificative n°2 du budget annexe Foire et Salons de l’exercice 2024.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/202  –  FINANCES  -  BUDGET  ANNEXE  LOTISSEMENT  –  EXERCICE  2024  –
DÉCISION MODIFICATIVE N°2

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter la décision modificative n°2 du Budget annexe Lotissement de l’exercice 2024.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/203 –  FINANCES –  BUDGET VILLE DE VIERZON -  DISSOLUTION DU BUDGET
ANNEXE LOTISSEMENT COLOMBIER - SELLIER

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de prononcer la dissolution du budget annexe Lotissement Colombier-Sellier au 31 décembre 2024,



- d’approuver la reprise des résultats du budget annexe Lotissement Colombier-Sellier 2024 dans le
budget principal 2025 de la commune de Vierzon,

-  d’autoriser  le  Comptable  Public  à  procéder  à  toutes  les  écritures  comptables  nécessaires  à
l’intégration de ce budget dans le budget de la Ville de Vierzon,

- d’autoriser Madame la Maire à aviser le service des Impôts en charge des dossiers de TVA de ce
transfert,

- d’autoriser Madame la Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de cette décision.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/204  –  FINANCES   –  AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET  DE  CRÉDITS  DE
PAIEMENT – BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – SITUATIONS ET RÉVISIONS DES AP/CP

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d'approuver  les  autorisations  de  programmes  et  de  crédits  de  paiement  et  les  situations  et
révisions des AP/CP.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).



2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/205 – FINANCES - AUTORISATION D'ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER
DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025 :
BUDGET PRINCIPAL, BUDGETS ANNEXES

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'autoriser la Maire, en 2025, à engager, liquider, mandater des dépenses d'investissement, dans la limite
maximum de 25 % des dépenses ouvertes au budget 2024 précitées (décisions modificatives de décembre
non comprises), non incluses dans les opérations votées en AP/CP et hors remboursement en capital de la
dette.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/206  –  FINANCES -  MISE  À  DISPOSITION DE  L’AUBERGE  DE  JEUNESSE  À  LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIERZON – SOLOGNE - BERRY

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de mettre à disposition de la Communauté de Communes l’ensemble des biens de l’auberge de
jeunesse de Vierzon d’une valeur de 514 908,48 € comme stipulé sur l’annexe jointe.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.



9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/207 –  RÉGIE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF – DISSOLUTION
DES BUDGETS ANNEXES DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES
EAUX USÉES

Rapporteur : Jill GAUCHER 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- de prononcer la dissolution des budgets annexes de l’eau potable et de l’assainissement collectif
des eaux usées au 31 décembre 2024,

- d’approuver la reprise des résultats des budgets annexes de l’eau potable et de l’assainissement
collectif des eaux usées 2024 dans le budget principal 2025 de la commune de Vierzon,

-  d’autoriser  le  Comptable  Public  à  procéder  à  toutes  les  écritures  comptables  nécessaires  à
l’intégration de ces deux budgets dans le budget de la Ville de Vierzon,

- d’autoriser Mme la Maire à aviser le service des Impôts en charge des dossiers de TVA de ce
transfert,

- d’autoriser Mme la Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de cette décision

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/208 –  TRANSPORT URBAIN – CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
DES  TRANSPORTS  URBAINS  –  RAPPORT  D’ACTIVITÉ  2023  DE  LA  SOCIÉTÉ  DES
TRANSPORTS URBAINS DE VIERZON (STUV)

Rapporteur : Jill GAUCHER



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

-  de prendre acte du rapport d’activité 2023 de la Société des Transports Urbains de Vierzon (STUV),
conformément à l’article L1411-3 du code général des collectivités territoriales.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/209  –  TRANSPORT  URBAIN –  CONVENTION  TRIPARTITE  DE  TRANSFERT  DE
L’ANCIEN VERS LE NOUVEAU DÉLÉGATAIRE

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’approuver la convention tripartite de transfert à signer avec l’ancien et le nouveau délégataire

- d’autoriser la maire à signer le protocole. 

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/210 – TRANSPORT URBAIN – TARIFICATION SOCIALE - OACAS

Rapporteur : Jill GAUCHER



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- d’ouvrir le tarif social aux bénéficiaires du statut des OACAS.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/211 –  FONCIER – CESSION À LA SEM.VIE DE LA PARCELLE BV 398 – RUE DES
ÉTABLISSEMENTS MERLIN (SITE EX LFM)

RAPPORTEUR : FRANCK MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

-  de céder à  la SEMVIE la parcelle cadastrée section BV numéro 398, sise  rue des Établissements
Merlin, à Vierzon, d’une superficie de 9 025 m², au prix de  12 €/m², soit 108 300 €,

-  de confier  à la  Maire  de Vierzon la  rédaction  de l’acte  administratif  à  venir,  et  de tout  acte
rectificatif qui s’avérerait nécessaire,

- de désigner l'Adjoint à la maire délégué pour représenter la commune et signer l’acte à intervenir
et les actes afférents,

- de recouvrer la recette correspondante au budget de l’exercice.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).



2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/212 –  FONCIER – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA VENTRE PAR LA SA
FRANCE LOIRE D’UN LOGEMENT SITUÉ DANS L’IMMEUBLE SIS 118 ROUTE DE BELLON
(PARCELLE CL 352)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- de donner un avis favorable à la vente, par la SA France Loire, d’un logement vacant (appartement n° 4)
de l’immeuble sis 118 route de Bellon, à Vierzon  (parcelle cadastrée section CL n° 352).

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/213 –  SANTÉ -  APPROBATION DE LA CONVENTION RELATIVE À  LA MISE EN
PLACE D’UNE MUTUELLE CITOYENNE ENTRE L’ASSOCIATION ACTIOM ET LA VILLE DE
VIERZON

Rapporteur : Maryvonne ROUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d’approuver la convention avec ACTIOM pour la mise en place d’une mutuelle citoyenne sur la
commune,

- d’autoriser Madame la Maire ou l'Adjointe à la Maire déléguée à signer la convention,
ainsi que toutes les pièces nécessaires à sa bonne exécution. 

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.



9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/214 – CULTURE – THÉÂTRE MAC-NAB - TARIFICATION

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’abroger la délibération n°10/85 du Conseil municipal du 31 mars 2010,

- d'approuver la grille tarifaire ci-dessus,

- d’appliquer les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2025.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.

DEL24/215  –  CULTURE  –  CONVENTION  DE  PARTENARIAT  ENTRE  LA  VILLE  ET  LE
COLLECTIF  BANDE  À  PART  POUR  L’ORGANISATION  D’UNE  EXPOSITION  INTITULÉE
« FAIRE FAMILLE »

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver la convention de partenariat, ci-annexée, passée entre la Ville et le collectif Bande à
part,

-  d'autoriser  la  Maire  ou  l’adjointe  au  Maire  déléguée  à  signer  ladite  convention  et  les  actes
afférents,



- d'attribuer une aide financière d'un montant de 3 500 € au titre de cette convention dont 
2 200 euros seront versés sur présentation d'une facture à la signature de la convention et le solde à
l'issue de l'exposition. 

- d'imputer la dépense au budget Ville 2024 et 2025 fonction 314 article 6232.

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN. 

DEL24/216 –  DIRECTION GÉNÉRALE – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA LIGUE
DE  L’ENSEIGNEMENT  POUR  LE  FONCTIONNEMENT  DU  CENTRE  SOCIAL  TUNNEL
CHÂTEAU

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’allouer au titre de l’année 2024, une subvention de 104 000 € à la Ligue de l’Enseignement pour
le fonctionnement,

La subvention étant supérieure à 23 000 € :

- d’autoriser Madame la Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention afférente. 

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.



DEL24/217 –  RESSOURCES HUMAINES – PERSONNEL TERRITORIAL – MODIFICATION
DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de modifier le tableau des effectifs comme susvisé et de créer les postes comme défini ci-dessus,

- d’autoriser madame la Maire à signer tous documents relatifs à ces dispositifs,

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

ADOPTÉ PAR :

24    voix  Pour     : Fabien BERNAGOUT,  Mélanie  CHAUVET  ,  François DUMON,  Frédéric DUPIN,
Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES, Wendelin KIM,  Thibault  LHONNEUR,
Franck MICHOUX,  Céline  MILLÉRIOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR,
Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,  Boris RENÉ,  Maryvonne ROUX,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Pascal LATESSA, Mary-Claude GRISON.

9 voix Pour par mandat : Haydar AAD (donne pouvoir à Mme MION), Hayate DADSI, (donne pouvoir
à  Mme  MORÈVE),  Toufik DRIF  (donne  pouvoir  à  M.  BERNAGOUT),  Philippe FOURNIÉ  (donne
pouvoir à Mme GAUCHER), Monique RENARD (donne pouvoir à M. DUPIN), Marie RUIVO (donne
pouvoir à M. MICHOUX), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER), Yann GODARD (donne
pouvoir à Mme CHANGEUX), Aurélien PERRINET (donne pouvoir à M. LATESSA).

2   absents   : Frédéric BERNARD, Ahmet KALKIN.



Fait à VIERZON, le 13 décembre 2024,

La Maire,

Corinne OLLIVIER




